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Communiqué de la Mairie 

 

 

LE RECENSEMENT EN 2004 

 

Toute la population vivant à Drom sera recensée à compter du 15 janvier 2004 
 

 

   A partir de 2004, le comptage traditionnel, organisé tous les sept à 

neuf ans, est remplacé par des enquêtes de recensement annuelles. 

   La nouvelle méthode distingue les communs en fonction d’un 

seuil de population fixé à 10 000 habitants. 

   Les communes de moins de 10 000 habitants feront l’objet d’une 

enquête de recensement exhaustive tous les cinq ans. Elles ont été 

réparties en cinq groupes : un par année civile ; chaque année, 

toutes les communes de l’un de ces groupes procéderont au 

recensement de leur population. 

 

DROM fait partie du groupe de communes recensées en 2004. 

 

 

 

   A partir du 15 janvier 2004, vous allez donc recevoir la visite d’un agent recenseur. A Drom, c’est 

Jenny STEEL qui sera chargée de cette mission ; elle sera identifiable grâce à sa carte officielle 

tricolore avec sa photographie et la signature du Maire. Elle viendra déposer à votre domicile les 

documents suivants : 

 

         * une feuille de logement, 

         * un bulletin individuel pour chaque personne vivant habituellement dans le logement recensé, 

         * une notice explicative sur le recensement et sur les questions que vous pouvez vous poser. 

 

 

   Jenny STEEL peut vous aider à remplir les questionnaires. Elle les récupérera lorsque ceux-ci 

seront remplis. Si vous êtes souvent absent de votre domicile, vous pouvez déposer directement vos 

questionnaires remplis, sous enveloppe, à la mairie. 

 

 

   Votre réponse est importante. Pour que les résultats du recensement soient de qualité, il est 

indispensable que chaque personne enquêtée remplisse les questionnaires qui lui sont fournis par 

l’agent recenseur. Participer au recensement est un acte civique ; aux termes de la loi du 7 juin 

1951, c’est également une obligation. 

 

 

   Les informations collectées restent confidentielles et votre anonymat est strictement préservé. 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter la mairie, aux heures d’ouverture, 

au 04.74.30.67.48., ou : insee.fr  



 


